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CONFÉRENCE 

Trente-cinquième session (session extraordinaire) 

Rome, 18 – 22 novembre 2008 

DÉCLARATION DES COMPÉTENCES ET DROITS DE VOTE 
PRÉSENTÉE PAR LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET PAR SES 

ÉTATS MEMBRES 

 

I. INTRODUCTION  

1. Élection du Président et des Vice-Présidents 

     Compétence EM – Vote EM 

2. Constitution du Bureau et de la Commission de vérification des pouvoirs 

     Compétence EM – Vote EM 

3. Adoption de l’ordre du jour 

     Compétence EM – Vote EM 

4. Adoption du calendrier et organisation de la session 

     Compétence EM – Vote EM 

5. Allocution du Directeur général 

II. SUIVI DE L’ÉVALUATION EXTERNE INDÉPENDANTE DE LA FAO 

6. Examen du rapport du Comité de la Conférence chargé du suivi de l’Évaluation externe 
indépendante de la FAO – Plan d’action immédiate 

     Compétence mixte – Vote EM 
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III. AUTRES QUESTIONS DE FOND 

7. Suivi de la Conférence de haut niveau sur la sécurité alimentaire mondiale: contribution 
de la FAO à la préparation et à la mise en œuvre du Cadre global d’action 

     Compétence mixte –  Vote EM 

8. Demandes d’admission à la qualité de membre de l’Organisation 

     Compétence EM  –  Vote EM 

9. Questions budgétaires 

     Compétence mixte –  Vote EM 

10. Questions constitutionnelles et juridiques 

     Compétence mixte –  Vote EM 

11. Date et lieu de la trente-sixième session de la Conférence 

     Compétence EM –  Vote EM 

12. Questions diverses 

     Compétence mixte –  Vote EM* 

*Sous réserve d’un complément d’information. 


